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MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES 

ADDITIF RECTITICATIF AU REGLEMENT DE LA 

CONSULTATION SUR ARTICLE 1.1 

SYSTEME D’ACQUISITION DYNAMIQUE (SAD)  

PROCEDURE 

La présente consultation est passée selon les dispositions de l’appel d'offres restreint. La technique 

d’achat est celle du système d’acquisition dynamique (SAD) sur la base des dispositions des articles 

L2124-2, R2124-2-2°, L2125-1-4°, R2162-37, R2162-38, R2162- 41 à 47 et R2162-49 à 51 du Code de 

la Commande Publique (CCP).  

Représentant du Pouvoir Adjudicateur 

Etat – Ministère des Armées – Secrétariat général pour 

l’Administration – Service d’infrastructure de la défense (SID)  

Directeur du SID Sud Est 

   

OBJET DU MARCHE 

Acquisition et livraison de matériels et matériaux de construction ou de chantier sur le 

périmètre du Service d’Infrastructure de la Défense Sud Est (hors Corse). 

Départements : Ain (1), Alpes de Haute Provence (4), Alpes Maritimes (6), Ardèche (7), 

Aude (11), Bouches du Rhône (13), Drôme (26), Gard (30), Haute Savoie (74), Hautes Alpes 

(5), Hérault (34), Isère (38), Loire (42), Lozère (48), Pyrénées Orientales (66), Rhône (69), 

Savoir (73), Var (83), Vaucluse (84). 

CATEGORIE 1 : MATERIAUX BETON ET PRODUITS ASSOCIES 

CATEGORIE 2 : PRODUITS BITUMINEUX ET MATERIAUX DE CARRIERES 

CATEGORIE 3 : MATERIAUX BOIS ET PRODUITS ASSOCIES 

 

NUMERO DE PROJET 

ESID-25-312 

DAF_2025_001113 

 

DELAI FIXÉ POUR LA REMISE DES PREMIERES CANDIDATURES :  

07 NOVEMBRE 2025 à 16h00 

DELAI DE VALIDITÉ DU SAD VALANT DELAI GLOBAL DE REMISE DES 

CANDIDATURES :  07 OCTOBRE 2035 A 16H00 

La remise des candidatures est possible pendant toute la durée de validité du présent 

SAD qui est de dix (10) ans à compter de la date d’envoi de l’avis d’appel à candidatures  
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La mention relative aux agrégats de carrière est supprimée dans le descriptif de la 

catégorie 1 Matériaux béton et produits associés. 

L’article 1.1 est ainsi rédigé : 

La consultation a pour objet l’admission des opérateurs économiques au Système d’Acquisition 

Dynamique (SAD) pour la fourniture et livraison de matériels et matériaux de construction sur le 

périmètre du Service d’Infrastructure de la Défense Sud Est (hors Corse) qui couvre l’ensemble 

des départements ci-après : 

Ain (1), Alpes de Haute Provence (4), Alpes Maritimes (6), Ardèche (7), Aude (11), Bouches du Rhône 

(13), Drôme (26), Gard (30), Haute Savoie (74), Hautes Alpes (5), Hérault (34), Isère (38), Loire (42), 

Lozère (48), Pyrénées Orientales (66), Rhône (69), Savoir (73), Var (83), Vaucluse (84).  

Les livraisons pourront survenir sur des sites dits isolés. Les sites de livraison seront précisés dans les 

consultations relatives aux marchés spécifiques.  

Le SAD est décomposé en 3 (trois) catégories comme suit : 

Catégorie 1 : Matériaux béton et produits associés. 

                      Cette catégorie 1 comprend notamment (à titre indicatif et non exhaustif) : les produits 

associés constituants du béton, les agrégats de carrière, le béton. 

                       

Catégorie 2 : Produits bitumineux et matériaux de carrières. 

                      

 

Catégorie 3 : Matériaux bois et produits associés. 

                     

 

Chaque catégorie intègre les frais de transport et livraisons sur sites. 


